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PRÉAMBULE

La présente circulaire rappelle les dispositions législatives et règlementaires que doit respecter le
règlement type départemental  des écoles maternelles et  élémentaires publiques élaboré par  le
directeur académique des services de l'éducation nationale (DASEN), agissant sur délégation du
recteur d'académie. Elle fournit des indications pour l'élaboration du règlement intérieur des écoles
par les conseils d'école.

En effet, en application de l'article R. 411-5 du code de l'éducation, il appartient au DASEN,
agissant sur délégation du recteur d'académie, d'arrêter le règlement type des écoles maternelles et
élémentaires publiques pour le département dont il a la charge, après avoir consulté le conseil de
l'éducation nationale institué dans le département (CDEN). Conformément aux dispositions de l'article
D. 411-6 du code de l'éducation, le règlement type départemental permet ensuite au conseil d'école
d'établir le règlement intérieur de l'école.
À cette fin, le règlement type des écoles maternelles et élémentaires publiques d'un département
précise les modalités de fonctionnement des écoles publiques de ce département dans le cadre des
dispositions législatives et réglementaires organisant au niveau national l'enseignement
préélémentaire et élémentaire, et fournit un cadre et des orientations pour la rédaction du règlement
intérieur de chaque école.

Le règlement intérieur de l'école précise les conditions dans lesquelles est assuré le respect des
droits et des obligations de chacun des membres de la communauté éducative et rappelle le
principe de l’école inclusive (article L. 401-2 du code de l'éducation).
Il comporte les modalités de transmission des valeurs et des principes de la République (article L.
111-1-1 du code de l'éducation), respecte la convention internationale des droits de l'enfant du 20
novembre 1989 et la déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen de 1789. Il est recommandé
de joindre la Charte de la laïcité à l'École (circulaire n° 2013-144 du 6 septembre 2013) au
règlement intérieur.
La circulaire n° 91-124 du 6 juin 1991 est abrogée.

1 - Organisation et fonctionnement des écoles primaires

L'organisation et le fonctionnement de l'école doivent permettre d'atteindre les objectifs fixés aux
articles L. 111-1 et D. 321-1 du code de l'éducation, en particulier la réussite scolaire et éducative
de chaque élève, ainsi que d'instaurer le climat de respect mutuel et la sérénité nécessaires aux
apprentissages. Conformément à l’article R 411-10 du code de l’éducation, le directeur d'école
veille à la bonne marche de l'école maternelle, élémentaire ou primaire dont il a la charge et au
respect de la  réglementation  qui  lui  est  applicable.  Il  prend  toute  disposition  utile  concernant
l'organisation et le bon fonctionnement de l'école pour que celle-ci assure sa fonction de service
public.

La durée hebdomadaire de l'enseignement à l'école maternelle et à l'école élémentaire est fixée à 
l'article D. 521-10 du code de l'éducation. 
Notre école fonctionne sur huit demi-journées le lundi, mardi, jeudi et vendredi. Horaire du 
matin 8h30-11h30 et l’après-midi 13h30-16h30, avec un accueil de 10 minutes en début de 
chaque demi-journée.
Si des retards sont fréquents le directeur en parlera avec la famille si rien ne change l’Inspecteur
sera alerté de ces faits.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000047970053/2023-08-16
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000006166878
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000027682584/2023-05-23/
http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?cid_bo=73659
http://www.legifrance.gouv.fr/Droit-francais/Constitution/Declaration-des-Droits-de-l-Homme-et-du-Citoyen-de-1789
http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/IMG/pdf/Conv_Droit_Enfant.pdf
http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/IMG/pdf/Conv_Droit_Enfant.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000027679559/2023-05-23/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000027679559/2023-05-23/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006524914/2023-05-23/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000018380814/2023-12-11/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000018380814/2023-12-11/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000018380816/2023-12-11/
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1.1 L’admission et la scolarisation

   Horaires, scolarisation, accueil et remise des élèves
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Dans les classes maternelles  ,   les enfants sont remis par la ou les personnes qui les accompagnent à 
la porte de leur classe aux personnes chargées de l'accueil.

Les élèves sont récupérés à l’entrée de la classe, à la fin de chaque demi-journée, par la ou les 
personnes responsables légales ou par toute personne nommément désignée  par écrit , sauf exception 
s'ils sont pris en charge, à la demande des personnes responsables, par un service de garde, de 
restauration scolaire  ou par l'accueil périscolaire auquel l'élève est inscrit.
En cas de négligence répétée des responsables légaux pour que leur enfant soit repris à la sortie de 
chaque classe aux heures fixées par le règlement intérieur, la directrice d'école leur rappellera qu'ils sont 
tenus de respecter les dispositions fixées par le dit règlement.

Pour les classes d’élémentaire     :   
Les enfants arrivent par le portillon de l’école élémentaire en direction des classes le matin ou dans la cour 
lors de l’accueil de l’après-midi.
À l'issue des classes du matin et de l'après-midi, la sortie des élèves s'effectue sous la surveillance de leur 
enseignant, la sortie se faisant au portillon de l’entrée de l’école élémentaire.
Au-delà de l'enceinte des locaux scolaires, les parents assument la responsabilité de leur enfant selon les 
modalités qu'ils choisissent (rentrer seul au domicile ou accompagné)
Nous avons mis en place des sorties échelonnées afin de limiter les attroupements aux abords de 
l’école

- 11h25 à 11h30 les classes de maternelles sortent, 11h30 les CP, CP/CE1, CE1 et 
11h30 les CE2, CE2/CM1, CM1/CM2       /CM2

- 16h25 à 16h30  les classes de maternelles sortent, 16h30 les CP, CP/CE1, CE1 et 
16h30 les CE2, CE2/CM1, CM1/CM2            CM2

Pour la classe de GS/CP, les parents accompagnent le matin et en début d’après midi, les élèves de GS  
jusqu’à leur classe située au RDC des locaux d’élémentaire. Pour la sortie Mme Lombard fait sortir les 
élèves de CP et GS par le portillon de l’entrée de l’école élémentaire comme les autres élèves 
d’élémentaire.
 
Les récréations

le matin : 10h10 à 10h30 et 15h10 à 15h30
La récréation se fait dans la cour des maternelles pour les petites sections, moyennes sections et grandes 
sections.
Dans la cour d’élémentaire pour les enfants du CP au CM2

Les temps périscolaires sont   sous la responsabilité de la municipalité  
Les études de 16h30 à 17h30,  lundi et jeudi sont prises en charge par deux enseignantes,si l’une d’entre 
elles est absente et si un enseignant ne la remplace pas, son groupe d’élèves basculera en garderie, temps
géré par des agents de la commune,

Horaires de garderie de 7h30 à 8h20 et de 16h30 à 18h tous les jours 

Pour les enfants de maternelle  les parents inscrivent leur enfant sur le portail familles . Cependant, en cas 
de retard d’une famille, l’enfant bascule automatiquement au restaurant scolaire après 11h30 et en garderie
après 16h30.
Pour les élèves d’élémentaire, les enfants sont inscrits à l’étude par un document placé dans le cahier de 
liaison, tout changement devra se faire par écrit sur ce cahier de liaison. Si l’enfant inscrit à l’étude ne reste 
pas, le parent ou le responsable devra le récupérer directement sous le préau de l’école élémentaire à 
16h30. Pour la garderie inscription sur le portail famille,
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1.1.1 Les dispositions communes

En application de l'article L. 111-1 du code de l'éducation, l'éducation est un droit pour tous les enfants
résidant sur le territoire national,  quels que soient leur nationalité, leur statut  migratoire ou leur
parcours antérieur. La Convention relative aux droits de l'enfant du 20 novembre 1989, ratifiée par
la France, garantit à l'enfant le droit à l'éducation en dehors de toute distinction qui tienne à sa
nationalité ou à sa situation personnelle.

Le directeur d'école procède à l'admission sur présentation :
- du certificat d'inscription délivré par le maire de la commune dont dépend l'école. Ce dernier

document  indique,  lorsque la  commune dispose  de  plusieurs  écoles,  celle  que l'enfant
fréquentera ;

- d'un document attestant que l'enfant a subi les vaccinations obligatoires pour son âge ou
justifie  d'une  contre-indication en  application  des dispositions des articles L.3111-2 et
L.3111-3 du code de la santé publique (certificat du médecin ou photocopie des pages du
carnet de santé relatives aux vaccinations, carnet international de vaccinations).

Faute de la présentation de l'un ou de plusieurs de ces documents, le directeur d'école procède
pour les enfants soumis à l'obligation scolaire conformément à l'article article L. 131-1-1 du code de
l'éducation à une admission provisoire de l'enfant. Il convient de rappeler que les personnels de
l'éducation nationale n'ont pas compétence pour contrôler la régularité de la situation des élèves
étrangers et de leurs parents au regard des règles régissant leur entrée et leur séjour en France. La
circulaire  n°  2012-141  du  2  octobre  2012 relative  à l'organisation  de  la  scolarité  des  élèves
allophones nouvellement arrivés donne toutes précisions utiles pour l'organisation de la scolarité de
ces élèves.
Les modalités d'admission à l'école maternelle et élémentaire définies ci-dessus ne sont applicables
que lors de la première inscription dans l'école concernée.

En cas de changement d'école, un certificat de radiation est émis par l'école d'origine sur présentation
du certificat d’inscription de la commune d’accueil. En outre, le livret scolaire est remis aux parents
dans les mêmes conditions, sauf si ceux-ci préfèrent laisser le soin au directeur d'école de
transmettre directement ce dernier au directeur de l'école d'accueil. Le directeur d'école informe de
cette  radiation le maire de la commune de résidence des parents de façon que celui-ci puisse
exercer son devoir de contrôle de l'obligation d'inscription conformément aux dispositions de l'article
R. 131-3 et de l'article R. 131-4 du code de l'éducation. Il transmet par la suite cette information au
maire de la commune où se trouve l'école dans laquelle les parents ont annoncé leur intention de
faire inscrire leur enfant afin que ce dernier puisse également s'acquitter de sa mission de contrôle
du respect de l'obligation scolaire.

Le directeur d'école est responsable de la tenue du registre des élèves inscrits et de la mise à jour
de la base élèves 1er degré. Il veille à l'exactitude et à l'actualisation des renseignements qui
figurent sur ces documents.

1.1.2 L’admission des enfants non soumis à l’obligation d’instruction

Conformément aux dispositions de l’article L.113-1 du code de l’éducation, dans les classes
enfantines ou les écoles maternelles, les enfants peuvent être accueillis dès l’âge de deux ans révolus
dans des conditions éducatives et pédagogiques adaptées à leur âge visant leur développement
moteur, sensoriel et cognitif, précisées par le ministre de l’éducation nationale. Cet accueil donne
lieu à un dialogue avec les familles. Il est organisé en priorité dans les écoles situées dans un
environnement social défavorisé, que ce soit dans les zones urbaines, rurales ou de montagne et
dans les régions d’outre-mer, et particulièrement en zone d’éducation prioritaire.

L’article D.113-1 du code de l’éducation prévoit la possibilité d’une scolarisation dans les classes
enfantines ou les écoles maternelles des enfants dès l’âge de deux ans révolus (dans la limite des
places disponibles). Cela peut conduire à un accueil différé au-delà de la rentrée scolaire en
fonction de la date d’anniversaire de l’enfant,  comme le précise la  circulaire n°2012-202 du 18
décembre 2012.

1.1.3 L’admission des enfants soumis à l’obligation d’instruction

L'instruction étant obligatoire pour les enfants des deux sexes résidant sur le territoire français,
quelle que soit leur nationalité et quel que soit leur mode d’hébergement, à compter de la rentrée
scolaire de l'année civile où l'enfant atteint l'âge de trois ans (conformément aux articles L.131-1 et

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038901859
https://www.education.gouv.fr/bo/13/Hebdo3/MENE1242368C.htm?cid_bo=66627
https://www.education.gouv.fr/bo/13/Hebdo3/MENE1242368C.htm?cid_bo=66627
https://www.education.gouv.fr/bo/13/Hebdo3/MENE1242368C.htm?cid_bo=66627
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038895262
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043520202/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025164778/2023-05-23/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025164778/2023-05-23/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025165122/2023-05-23/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025165122/2023-05-23/
https://www.education.gouv.fr/bo/12/Hebdo37/MENE1234231C.htm
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000027682645/2023-05-23/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000036393303/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006687781/2022-06-22/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000027682584/2023-05-23/
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L.131-5 du code de l'éducation), tous les enfants concernés doivent pouvoir être admis dans une
école ou classe maternelle.

La loi sur l’école de la confiance du 28 juillet 2019 promulgue l’instruction obligatoire dès 3 ans. Un 
document sera distribué aux familles en début d’année afin de mentionner les horaires de fréquentation de son 
enfant. Ce document pourra être revu à chaque période de l’année ou quand la famille le décide.

Dans les classes maternelles, les enfants sont remis par la ou les personnes qui les accompagnent jusque dans la 
classe, soit au personnel enseignant chargé de la surveillance soit au personnel chargé de l'accueil.
Les élèves sont repris, à la fin de chaque demi-journée, par la ou les personnes responsables légales ou par toute 
personne nommément désignée par elles par écrit au directeur d'école, sauf s'ils sont pris en charge, à la demande 
des personnes responsables, par un service de garde, de restauration scolaire ou de transport ou par l'accueil 
périscolaire auquel l'élève est inscrit.

En cas de négligence répétée des responsables légaux pour que leur enfant soit repris à la sortie de chaque classe
aux heures fixées par le règlement intérieur, le directrice d'école leur rappelle qu'ils sont tenus de respecter les 
dispositions fixées par le règlement intérieur. 

Ils y sont scolarisés jusqu'à la rentrée scolaire de l'année civile au cours de laquelle ils atteignent
l'âge de six ans, pour être ensuite admis en école élémentaire, sans préjudice des dispositions de
l’article     D.351-5     du code de l’éducation relatif au projet personnalisé de scolarisation.

1.1.4 L’admission des enfants de familles itinérantes

Il est rappelé que tant à l'école maternelle qu'à l'école élémentaire, quelle que soit la durée du
séjour et quel que soit l'effectif de la classe correspondant à leur niveau, les enfants de familles
itinérantes doivent  être accueillis  (conformément à la  circulaire n° 2012-142 du 2 octobre 2012
relative à la scolarisation et à la scolarité des enfants issus de familles itinérantes et de voyageurs).

Dans les cas où le directeur d'école ne disposerait pas d'une capacité matérielle d'accueil suffisante
pour admettre l'enfant qui lui est présenté, il établira immédiatement par la voie hiérarchique un 
rapport détaillé qu'il adressera au DASEN, agissant par délégation du recteur d'académie. Celui-ci 
en informe aussitôt le préfet et prend toutes dispositions utiles pour rendre cet accueil possible.

 

http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?cid_bo=61529
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006527286/2023-05-23/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043982594
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1.1.5 Les modalités de scolarisation des élèves en situation de handicap

En application de l'article L. 112-1 du code de l'éducation, tout enfant présentant un handicap ou un
trouble invalidant de la santé est inscrit dans l'école la plus proche de son domicile, qui constitue
son école de référence. Dans le cadre du projet personnalisé de scolarisation décidé par la Maison
départementale  des personnes handicapées (MDPH) si  les  besoins de l'élève nécessitent  qu'il
reçoive sa formation au sein de dispositifs adaptés, il peut être inscrit dans une autre école avec
l'accord de ses parents ou de son représentant légal. Cette inscription n'exclut pas son retour dans
son école de référence.

1.1.6 L’accueil des enfants atteints de troubles de la santé évoluant sur une longue période

Les enfants atteints de maladie chronique, d'allergie et d'intolérance alimentaire sont admis à l'école
et  doivent  pouvoir  poursuivre leur scolarité en bénéficiant  de leur traitement ou de leur  régime
alimentaire, dans des conditions garantissant leur sécurité et compensant les inconvénients de leur
état de santé.

Le projet d'accueil individualisé (PAI) a pour but de faciliter l'accueil de ces élèves mais ne saurait
se substituer à la responsabilité de leur famille. Il organise, dans le respect des compétences de
chacun et compte tenu des besoins thérapeutiques de l'élève, les modalités particulières de sa vie à
l'école ; il peut prévoir des aménagements sans porter préjudice au fonctionnement de l'école.

Le renouvellement des PAI doit se faire chaque année suivant les instructions transmises par la directrice 
en juin. Il devra être renouvelé au plus tard pour  fin du mois de septembre de l’année scolaire en cours.

Les PAI sont mis dans l’armoire du bureau de direction réservée aux soins pour les élèves d’élémentaire et 
pour les élèves de maternelle les PAI sont placés sur une étagère dans la classe de l’élève.  Chaque année 
en novembre,  la directrice fait un point sur les PAI avec les enseignants et avec les agents municipaux au service 
des écoles fin de période 1 ou début période 2.

La circulaire MENE2104832C du 10 février 2021 donne toutes les précisions utiles pour
l'élaboration d'un PAI

1.2.7 enfants malades
Il existe très peu de maladie qui demande une éviction complète de l’école cependant ce règlement
rappelle que  les enfants malades scolarisés en maternelle ou en élémentaire, présentant de la
fièvre ou une maladie type grippe, gastro-entérite etc… il est préférable que ces derniers soient
soignés à leur domicile afin d’être dans un cadre adapté mais aussi afin d’éviter de contaminer les
autres enfants.
Si un enfant présente de la fièvre supérieure à 38° les parents seront appelés  pour qu’ils
soient informés de l’état de santé de leur enfant et afin de prendre la décision qu’il convient.

1.2 L’organisation de la semaine scolaire et des missions relatives au pilotage pédagogique
de l’école

1.2.1 Le cadre général

L’article D. 521-10 du code de l'éducation fixe les modalités d’organisation de la semaine scolaire à
l'école.
La semaine scolaire comporte pour tous les élèves vingt-quatre heures d'enseignement, réparties
sur neuf demi-journées.
Les heures d'enseignement sont organisées les lundi, mardi, jeudi et vendredi et le mercredi matin,
à raison de cinq heures trente maximum par jour et de trois heures trente maximum par demi-
journée. La durée de la pause méridienne ne peut être inférieure à une heure trente.
L'organisation de la semaine scolaire est fixée conformément aux dispositions des articles D. 521-
11 et D. 521-12, dans le respect du calendrier scolaire national prévu à l'article L. 521-1 et sans que
puisse être réduit ou augmenté sur une année scolaire le nombre d'heures d'enseignement ni
modifié leur répartition.
Les élèves peuvent en outre bénéficier chaque semaine d'activités pédagogiques complémentaires
dans les conditions fixées par l'article     D. 521-13.

1.2.2 Le cadre dérogatoire

L’article D521-12 du code de l’éducation ouvre le droit à une organisation de la semaine scolaire
dérogatoire proposée conjointement par la commune et un ou plusieurs conseils d’école.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000035045555/2023-05-23
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000020663254&dateTexte&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000020743267
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000035045555/2023-05-23
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000026982971/2023-05-23
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000026982971/2023-05-23
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000026982973
https://www.education.gouv.fr/bo/21/Hebdo9/MENE2104832C.htm
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006524374/2023-05-23/
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Les organisations s’attachent à présenter les garanties pédagogiques suffisantes.

Elles ne doivent pas avoir pour effet de répartir les enseignements sur moins de huit demi-journées
par semaine, ni d'organiser les heures d'enseignement sur plus de vingt-quatre heures
hebdomadaires, ni sur plus de six heures par jour et trois heures trente par demi-journée, ni de réduire
ou d'augmenter  sur une année scolaire le nombre d'heures d'enseignement ni  de modifier leur
répartition.

Hors aménagement national ou académique, le mercredi après-midi ne peut pas être consacré aux
enseignements prévus dans les vingt-quatre heures hebdomadaires.

Notre école organise la semaine scolaire sur 4 jours lundi mardi jeudi et vendredi de 8h20 à 11h30
et de 1h20 à 16h30
1.2.3 La compétence du DASEN et les projets locaux d'organisation du temps scolaire

Conformément aux dispositions de l'article D. 521-11 du code de l'éducation,  le DASEN arrête
l'organisation du temps scolaire de chaque école. Il prend sa décision à partir des projets
d'organisation de la semaine scolaire transmis par le conseil d'école intéressé ou la commune ou
l'établissement public de coopération intercommunale (EPCI) intéressé. Il doit avoir au préalable
recueilli l'avis du maire ou du président de l'EPCI.

Avant d’autoriser les dérogations précisées précédemment, conformément à l’article D 521-12 du
code de l’éducation, le directeur académique des services de l'éducation nationale s'assure de la
compatibilité de cette organisation avec l’intérêt du service et notamment la gestion des personnels
ainsi que de leur cohérence avec les objectifs poursuivis par le service public de l'éducation et avec
le projet d'école. Il veille à ce qu'elles tiennent compte des élèves en situation de handicap et,
lorsque les adaptations doivent être justifiées par les particularités du projet éducatif territorial, il
s'assure de la qualité éducative des activités périscolaires proposées en lien avec les services du SDJES.
Il vérifie également que l'organisation envisagée permet de garantir la régularité et la continuité des
temps d'apprentissage et qu'elle prend en compte la globalité du temps de l'enfant, particulièrement
lorsqu'il est en situation de handicap.

Lorsqu'il  autorise une adaptation  à  l'organisation de la  semaine scolaire,  cette  adaptation peut
s’appliquer  dans toutes les écoles de la commune ou de l'établissement  public de coopération
intercommunale, quand une majorité des conseils d’école s’est exprimée en sa faveur.

1.2.4 L’organisation du temps scolaire de chaque école

Les décisions prises par le DASEN pour fixer les heures d'entrée et de sortie de chacune des
écoles du  département  sont  présentées  en  annexe  du  règlement  type  départemental
(conformément à l'annexe 1).

Cette annexe est accessible sur le site Internet des services de l'éducation nationale du
département.

Dans cette annexe au règlement type départemental, prévu à l'article R. 411-5 du code de l'éducation,
figurent donc :

- l'organisation de la semaine de chaque école du département intégrant, le cas échéant, les
dérogations  retenues qui  peuvent,  éventuellement,  inclure  une adaptation du calendrier
scolaire national ;

- les heures d'entrée et de sortie de chaque école du département.

En application de l'article L. 521-3 du code de l'éducation, le maire, après avis des autorités
scolaires compétentes, peut modifier les heures d'entrée et de sortie fixées par le DASEN pour
prendre en compte des circonstances locales.

Cette décision ne peut avoir pour effet de modifier la durée de la semaine scolaire ni l'équilibre des
rythmes scolaires des élèves.

1.2.5 Les activités pédagogiques complémentaires

L'article D. 521-13 du code de l'éducation prévoit la mise en place d'activités pédagogiques 
complémentaires organisées par groupes restreints d'élèves :

- pour l'aide aux élèves rencontrant des difficultés dans leurs apprentissages ;
- pour une aide au travail personnel ou pour une activité prévue par le projet d'école, le cas

échéant en lien avec le projet éducatif territorial.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000026982963
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006525127
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025165052/2023-12-11/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000035045555/2023-05-23
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000026982971/2023-05-23


1

L'organisation des activités pédagogiques complémentaires, arrêtée par l'inspecteur de l'éducation
nationale chargé de la circonscription sur proposition du conseil des maîtres de l'école, est inscrite
dans le  projet  d'école.  Les parents sont  informés des horaires prévus.  La liste  des élèves qui
bénéficient des activités pédagogiques complémentaires est établie après avoir recueilli pour
chacun l'accord des parents ou du représentant légal.

Les responsables communaux ou d'EPCI dans le territoire desquels est située l'école sont informés 
de l'organisation horaire retenue pour ces activités et de l'effectif des élèves qui y participent.

Organisation du temps scolaire et des activités pédagogiques complémentaires

LES APC ont des horaires qui varient en fonction des enseignants  soit deux demi-heures de 11h30 à midi  ou 
16h30 à 17h en fonction du jour choisi par l’enseignant soit une heure entière le jour indiqué par l’enseignant
LES APC permettent :
- d’apporter une aide aux élèves rencontrant des difficultés ponctuelles dans leurs apprentissages ; les 
parents recoivent un document par mail pour accepter ou refuser ce temps d’aide. La réponse est envoyé 
par mail.

1.2.6 Les missions relatives au pilotage pédagogique de l’école

En application de l’  article R411-15 et suivants   du code de l’éducation, le directeur conduit le projet
pédagogique d'école. Il s'assure du suivi pédagogique et de la continuité des apprentissages de
tous les élèves entre l'école maternelle et  l'école élémentaire et  entre l'école élémentaire et  le
collège.  Il anime et coordonne l'équipe pédagogique. Il assure l'intégration des membres
nouvellement nommés dans l'équipe pédagogique. Il organise la coopération entre l'ensemble des
professeurs, les autres personnels éducatifs de l'école et les intervenants extérieurs au sein de
l'école. Il veille à la diffusion des instructions et programmes officiels ainsi qu'au bon déroulement
des enseignements. Le  directeur engage des actions, coordonne les projets pédagogiques et
soutient les initiatives permettant à l'équipe pédagogique d'améliorer l'efficacité de l'enseignement
dans le cadre de la réglementation et des programmes d'enseignement en vigueur.
Il réunit en tant que de besoin l'équipe éducative prévue à l'article D. 321-16.

1.3 La fréquentation de l'école

1.3.1 Les dispositions générales

Les obligations des élèves, définies par l'article L. 511-1 du code de l'éducation incluent l'assiduité.
Les parents ou responsables légaux de l'élève sont fortement impliqués dans le respect de cette
obligation. S'il revient au maire de contrôler le respect de l'obligation scolaire, avec l'appui du
contrôle exercé par chaque enseignant, le directeur assure le suivi de l'assiduité des élèves de
l'école qu'il dirige conformément aux dispositions de l'article R. 131-5 et suivants.

En application de l'article R. 131-5 du code de l'éducation, l’enseignant de chaque classe tient un
registre d'appel sur lequel il inscrit les élèves absents. Au début de chaque demi-journée,
l'enseignant ou toute  personne responsable  d'une activité  organisée pendant  le  temps scolaire
procède à l'appel des élèves.

En application de l'article L. 131-8 du code de l'éducation, lorsqu'un enfant manque
momentanément la classe, les parents ou les personnes responsables doivent, sans délai, faire
connaître au directeur d'école les motifs de cette absence ; celui-ci vérifie la légitimité du motif
invoqué au regard des indications de ce même article. Les seuls motifs réputés légitimes sont les
suivants :

- maladie de l'enfant, maladie transmissible ou contagieuse d'un membre de la famille ;
- réunion solennelle de famille ;
- empêchement résultant de la difficulté accidentelle des communications ;
- absence temporaire des personnes responsables lorsque les enfants les suivent. 

Les autres motifs sont appréciés par l'autorité de l'État compétente en matière d'éducation.

Cependant, conformément à la circulaire n° 2004-054 du 23 mars 2004, les certificats médicaux ne

http://www.education.gouv.fr/bo/2004/14/MENE0400620C.htm
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000027014971/2023-05-24/
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000025164771&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20130422&oldAction=rechCodeArticle
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025164771
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006525119&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20130422&oldAction=rechCodeArticle
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006527398/2022-03-16
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071191/LEGISCTA000047970067/2023-08-16/#LEGISCTA000047970067
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sont exigibles que dans le cas des maladies contagieuses énumérées dans l'arrêté interministériel
du 3 mai 1989.

En cas de doute sérieux sur la légitimité d'un motif, le directeur d'école demande aux personnes
responsables de l'élève de formuler une demande d'autorisation d'absence, qu'il transmet au
DASEN sous couvert  de l'inspecteur de l'éducation nationale de la circonscription (IEN).  Dès qu'un
enseignant ou  une  personne  responsable  d'une  activité  scolaire  constate  une  absence  non
annoncée, il en informe le directeur d'école qui prend contact immédiatement avec les personnes
responsables de l'élève afin qu'elles en fassent connaître les motifs.

1.3.2 Pour les élèves non soumis à l’obligation d’instruction

Lors de l'inscription de l'élève dans un établissement scolaire, il convient de rappeler à ses
responsables légaux que celui-ci est tenu d'y  être présent, qu'il relève ou non de l'obligation
d’instruction. L'inscription à l'école maternelle implique l'engagement, pour la famille, d'une
fréquentation régulière indispensable pour le développement de la personnalité de l'enfant et pour
le préparer à devenir élève.

1.3.3 Pour les élèves soumis à l’obligation d’instruction

L‘assiduité est obligatoire, conformément aux dispositions de l'article L. 131-8 du code de
l'éducation. Mais  conformément  aux dispositions des  articles L.131-8 et  R.131-1-1 du code de
l’éducation, l’inspecteur de l’éducation nationale de la circonscription peut, sur demande des
responsables légaux de l'enfant  et  après avis du directeur de l'école arrêté dans le cadre d'un
dialogue  avec  l'équipe éducative,  autoriser  un  aménagement  du  temps  de  présence  à  l'école
maternelle des enfants scolarisés en petite section. Cet aménagement ne peut porter que sur les
heures de classe prévues l’après-midi.

Dès la première absence non justifiée, c’est-à-dire à partir de la première heure d'absence sans
motif légitime ni excuses valables, des contacts sont établis par l'enseignant de la classe ou le
directeur d'école avec les responsables légaux: il leur rappelle l'importance de l'assiduité pour une
bonne scolarisation, ainsi que les motifs d'absence recevables.
En cas d'absences répétées non justifiées, le directeur d'école applique avec vigilance les
dispositions de l'article L. 131-8 du code de l'éducation. Lorsque l'enfant a manqué la classe sans
motif légitime ni excuses valables au moins quatre demi- journées dans le mois:

- le  directeur  d'école saisit  le  DASEN afin qu'il  adresse un avertissement  aux personnes
responsables de l'enfant, leur rappelant les sanctions pénales applicables et les informant
sur les dispositifs d'accompagnement parental auxquels elles peuvent avoir recours. Une
copie est adressée simultanément à l’IEN.

En cas de persistance du défaut d’assiduité :
- le directeur réunit les membres concernés de la communauté éducative, au sens de l'article

L. 111-3 du code de l’éducation, afin de proposer aux personnes responsables de l'enfant
une aide et un accompagnement adaptés et contractualisés avec celles-ci ;

- un personnel d'éducation référent est désigné pour suivre les mesures mises en œuvre au
sein de l'établissement d'enseignement. Il s’agit principalement de l’enseignant de la classe
;

- le service social conseiller technique du DASEN pourra être chargé de conduire une enquête.

Au-delà de 4 demi-journées d’absence non justifiées la directrice sera en droit de demander 
des explications, engager le dialogue dans un premier temps et si les absences non justifiées
continuent elle fera  remonter les absences aux services concernés de la direction 
Académique de la Loire qui verra la suite à donner.

1.4 L’accueil et surveillance des élèves

Conformément à l’article R 411-11 du code de l’éducation, le directeur d’école organise l’accueil et
la surveillance des élèves ainsi que le dialogue avec les représentants légaux. En application de
l'article D. 321-12 du code de l'éducation, la surveillance des élèves durant les heures d'activité
scolaire doit être continue et leur sécurité doit être constamment assurée, en tenant compte de l'état
de la distribution des locaux et du matériel scolaire et de la nature des activités proposées. Le
service de surveillance à l'accueil et à la sortie des classes, ainsi que pendant les récréations, est
réparti  entre les maîtres en conseil des maîtres de l'école. Le tableau de surveillance doit être
affiché dans l'école. Le conseil  des maîtres de chaque école fixe  les modalités spécifiques de
surveillance adaptées à l'organisation pédagogique de l'école et à la configuration des locaux.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006527394&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20130422&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006527394&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20130422&oldAction=rechCodeArticle
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000047974990/2023-08-18
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038902126/2021-11-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038902126/2021-11-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000027014971/2023-05-24/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038882474
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038901903
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038901903
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000705286/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000705286/
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1.4.1 Les dispositions générales

L'accueil des élèves est assuré dix minutes avant l'entrée en classe.
Les modalités pratiques d'accueil et de remise des élèves sont rappelées par le règlement intérieur
de l'école.

1.4.2 Les dispositions particulières à l'école maternelle

Dans les classes et sections maternelles, les enfants sont remis par la ou les personnes qui les
accompagnent, soit au personnel enseignant chargé de la surveillance soit au personnel chargé de
l'accueil.

Les élèves sont repris, à la fin de chaque demi-journée, par la ou les personnes responsables
légales ou par toute personne nommément désignée par elles par écrit au directeur d'école, sauf
s'ils sont pris en charge, à la demande des personnes responsables, par un service de garde, de
restauration scolaire ou de transport ou par l'accueil périscolaire auquel l'élève est inscrit.

En cas de négligence répétée des responsables légaux pour que leur enfant soit repris à la sortie
de chaque classe aux heures fixées par le règlement intérieur, le directeur d'école leur rappelle
qu'ils sont  tenus  de  respecter  les  dispositions  fixées  par  le  règlement  intérieur.  Si  la  situation
persiste, le directeur d'école engage un dialogue approfondi avec ceux-ci pour prendre en compte
les causes des difficultés qu'ils peuvent rencontrer et les aider à les résoudre. La persistance de
ces manquements et le bilan du dialogue conduit avec la famille peuvent l'amener à transmettre une
information préoccupante au président du conseil départemental dans le cadre de la protection de
l'enfance, selon les modalités prévues par le protocole départemental.

En cas d’urgence et lorsque les représentants légaux ou les personnes désignées par eux ne se
sont ni présentés à la sortie des classes ni manifestés et qu’ils ne sont pas joignables, le directeur
d’école prend l’attache de l’aide sociale à l’enfance (ASE) qui recueillera provisoirement l’enfant en
avisant immédiatement le procureur de la République conformément aux dispositions de l’  article  
L.223-2 du code de l’action sociale des familles.

1.4.3 Les dispositions particulières à l'école élémentaire

À l'issue des classes du matin et de l'après-midi, la sortie des élèves s'effectue sous la surveillance
d'un enseignant dans la limite de l'enceinte des locaux scolaires, sauf pour les élèves pris en
charge, à  la  demande des  personnes  responsables,  par  un  service  de  garde,  de  restauration
scolaire ou de transport, ou par un dispositif d'accompagnement ou par l'accueil périscolaire auquel
l'élève est inscrit. Au-delà de l'enceinte des locaux scolaires, les parents assument la responsabilité
de leur enfant selon les modalités qu'ils choisissent.

1.4.4 Le droit d'accueil en cas de grève

En cas de grève des personnels enseignants, en application des dispositions de l'article L. 133-4 et
de l'article L. 133-6 du code de l'éducation, lorsque le service d'accueil  est mis en place par la
commune, celle-ci peut accueillir des élèves dans les locaux des écoles maternelles et élémentaires
publiques, y compris lorsque ceux-ci continuent d'être utilisés en partie pour les besoins de
l'enseignement. La responsabilité administrative de l'État se substitue à celle de la commune dans
tous les cas où celle-ci se trouve engagée en raison d'un fait dommageable commis ou subi par un
élève du fait de l'organisation ou du fonctionnement du service d'accueil (conformément à l 'article L.
133-9 du code de l'éducation).

1.5 Le dialogue avec les familles

L'article L.111-4 du code de l'éducation dispose que les parents d'élèves, ou leurs responsables
légaux, sont membres de la communauté éducative, définie à l'article L. 111-3 du code de l'éducation. Ils
sont  les  partenaires  permanents  de  l'école.  Leur  droit  à  l'information  et  à  l'expression,  leur
participation à la vie scolaire, le dialogue avec les enseignants dans le respect des compétences et
des responsabilités de chacun, sont assurés dans chaque école (conformément à la  circulaire n°
2006-137 du 25 août 2006 et à la circulaire n° 2013-142 du 15 octobre 2013   qui vise à renforcer la
coopération entre les parents et l'école dans les territoires ).

L'article 372 du code civil pose le principe de l'exercice en commun par les responsables légaux de
l'autorité parentale. Par ailleurs, l’article 373-2 du même code dispose que "la séparation des
parents est sans incidence sur les règles de dévolution de l’exercice de l’autorité parentale". Dès
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lors que les responsables légaux de l’enfant exercent ensemble l’autorité parentale, leur séparation,
par principe, ne change rien à l’exercice de cette autorité, qui reste alors exercée en commun sauf
décision expresse contraire du juge.
En l'absence d'éléments contraires, l'école considérera donc que les responsables légaux de
l’enfant, exercent en commun cette autorité et entretiendra avec eux des relations de même nature.
Le cas échéant,  c'est  le responsable légal exerçant seul  l'autorité parentale qui  devra alors en
apporter la preuve.

L'autorité parentale étant exercée en commun, les décisions éducatives relatives à l'enfant
requièrent donc l'accord des deux responsables légaux.
Cependant, dans le but de réduire les inconvénients pratiques liés à la conception collégiale de
l'autorité parentale, l'article 372-2 du code civil prévoit qu' "à l'égard des tiers de bonne foi, chacun
des parents est réputé agir avec l'accord de l'autre, quand il fait seul un acte usuel de l'autorité
parentale relativement à la personne de l'enfant".
Cette  présomption d'accord parental  est  réciproque :  ne marquant  aucune distinction entre  les
parents, ou responsables légaux, et n'étant soumise à aucune condition de cohabitation de ceux-ci,
elle a vocation à s'appliquer quand bien même ces derniers seraient séparés et s'offre au parent au
domicile duquel la résidence de l'enfant est fixée comme à l'autre parent.
L'acte usuel peut être défini à la fois comme l'acte qui s'inscrit dans une pratique antérieure,
fréquente et non contestée, des parents et comme celui qui ne présente pas un caractère de gravité
engageant l'avenir de l'enfant.
Concrètement, la présomption d'accord parental signifie que le responsable légal accomplissant un
acte usuel n'a pas à démontrer l'accord de l'autre parent par la production d'une autorisation, et que
l'école n'a pas non plus à rechercher cet accord en exigeant une telle autorisation,  dès lors
qu'aucun élément ne lui permet de mettre en doute l'accord réputé acquis de l'autre parent.

En revanche, si l'école a connaissance, avant qu'elle ne se prononce sur l'acte en question, du
désaccord de l'autre parent, directement (le parent ayant de sa propre initiative manifesté auprès de
l'école son opposition à l'accomplissement de l'acte concerné) ou indirectement (par un faisceau
d'indices concordants ne pouvant qu'éveiller son attention), elle ne peut plus se prévaloir  de la
présomption légale. Dans ce cas, l'école ne peut prendre une décision se rapportant à l'acte en
question (pourtant usuel) sans l'accord des deux parents et ne peut donc passer outre l'opposition
de l'un des deux avant que le juge aux affaires familiales n'ait réglé ce désaccord.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006426536/2013-05-19
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1.5.1 L'information des parents

Le suivi de la scolarité par les parents implique que ceux-ci soient bien informés du fonctionnement
de l'école, des acquis mais également du comportement scolaire de leur enfant.  À cette fin, le
directeur d'école organise :

- des réunions chaque début d'année, pour les parents des élèves nouvellement inscrits ;
- des rencontres entre les parents et l'équipe pédagogique au moins deux fois par an, et

chaque fois que lui-même ou le conseil des maîtres le jugent nécessaire, en application de
l'article D. 111-2 du code de l'éducation ;

- la communication régulière du livret scolaire aux parents en application de l'article D. 111-3
du code de l'éducation ;

- si nécessaire, l'information relative aux acquis et au comportement scolaires de l'élève.
Une présentation  des  conditions  d'organisation  du  dialogue  entre  l'école  et  les  parents  a lieu,
notamment à l'occasion de la première réunion du conseil d'école.

Le  règlement  de l'école  fixe,  en plus  de ces  dispositions,  toutes  mesures  pratiques  propres  à
améliorer la qualité, la transparence de l'information, faciliter les réunions, favoriser la liaison entre
les parents et les enseignants conformément à la circulaire du 15 octobre 2013 précitée.

 information aux parents :

Le suivi de la scolarité par les parents implique que ceux-ci soient bien informés du fonctionnement de l'école, des 
acquis mais également du comportement scolaire de leur enfant. À cette fin, la directrice d'école organise :
- des réunions chaque début d'année, pour les parents des élèves nouvellement inscrits ; une réunion par cycle est 
organisée dans les 15 jours qui suivent la rentrée et cette réunion est suivie d’un temps d’informations et 
d’échanges dans chaque classe entre les enseignants et les familles
- des rencontres entre les parents et l'équipe pédagogique a lieu chaque fois que lui-même ou le conseil des 
maîtres le jugent nécessaire. Les parents peuvent aussi demander un rendez-vous s’ils le souhaitent.
- les informations sont transmises également par mail sur les adresses que les parents nous ont communiqué. 

Afin que la communication se passe bien, n’hésitez pas à nous contacter en cas de changements : changement 
d’adresse, téléphone ou encore séparation des parents afin que le papa et la maman aient les informations sur la 
scolarité de leur enfant.

1.5.2 La représentation des parents

Le directeur d'école organise les élections des représentants des parents d'élèves au conseil
d'école selon les modalités qu'il fixe après consultation du conseil d'école en vertu de l’article R 411-
12 du code de l’éducation.

En application de l'article L. 111-4 du code de l'éducation et des articles D. 111-11 à D. 111-15, les
parents d'élèves peuvent s'impliquer dans la vie de l'école en participant par leurs représentants
aux conseils d'école, qui exercent toutes fonctions prévues par l'article D. 411-2 du même code.

Conformément aux dispositions de l'arrêté du 13 mai 1985 relatif au conseil d'école, tout parent
d'élève peut se présenter aux élections des représentants de parents d'élèves au conseil d'école,
sur une liste composée d'au moins deux noms de candidats. Le directeur d'école doit permettre aux
associations de parents d'élèves de l'école de faire connaître leur action aux autres parents
d'élèves de l'école.

Les heures de réunion des conseils d'école sont fixées de manière à permettre la représentation
des parents d'élèves.
Les représentants des parents d'élèves doivent disposer des informations nécessaires à l'exercice
de leur mandat. Ils ont le droit  d'informer et de rendre compte des travaux des instances dans
lesquelles ils siègent (conformément à la circulaire du 25 août 2006 précitée).

1.6 L’usage des locaux, hygiène et sécurité

1.6.1 L’utilisation des locaux ; responsabilité

Le directeur fixe les modalités d'utilisation des locaux scolaires pendant les heures et périodes au
cours desquelles ils sont utilisés pour les besoins de l'enseignement et de la formation, sauf lorsqu'il
est fait application des dispositions de l'article L. 212-15 du code de l'éducation qui permet au maire
d'utiliser sous sa responsabilité, après avis du conseil d'école, les locaux scolaires pendant les heures ou
périodes au cours desquelles ils ne sont pas utilisés pour les besoins de la formation initiale et

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006524529/2023-05-24/
http://eduscol.education.fr/cid48217/arrete-du-13%C2%A0mai-1985.html
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025542203/2023-05-24/
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do%3Bjsessionid%3D6B75235B1B63BD9192C6BD4E8C1552AA.tpdjo04v_3?idArticle=LEGIARTI000006525726&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20140527&categorieLien=id&oldAction=rechCodeArticle&nbResultRech=1
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006524371/2023-05-24/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000047970053/2023-08-16
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000047970053/2023-08-16
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006525717/2023-05-24/
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006525714&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20130422&oldAction=rechCodeArticle
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continue.
Dans ce cas, il est vivement conseillé d'établir une convention entre le maire, le directeur d'école et
l'organisateur des activités.

Conformément aux dispositions de l'article L. 411-1 du code de l'éducation, le directeur d'école doit
veiller à la bonne marche de l'école ; à cette fin, il surveille régulièrement les locaux, terrains et
matériels utilisés par les élèves afin de déceler les risques apparents éventuels. Dans le cadre du
plan particulier de mise en sûreté adopté dans les conditions prévues par les dispositions de l'article
L. 411-4,     il prend toutes dispositions, en liaison avec les autorités administratives compétentes,
pour assurer la sécurité des personnes et des biens, l'hygiène et la salubrité de l'école sur le temps
scolaire.
En cas de risque constaté par lui-même ou par les enseignants, il prend les mesures appropriées ; il
peut s'adresser notamment aux représentants du personnel de la formation spécialisée en matière
de santé, de sécurité et de conditions de travail du département, et il informe du risque, par écrit, le
maire  de la commune,  en adressant  copie à  l'inspecteur  de l'éducation nationale  chargé de la
circonscription. En vue de leur maintien en bon état, les conditions d'utilisation des locaux scolaires,
de leurs équipements, et  du matériel d'enseignement sont fixées par le règlement intérieur de
l'école.

1.6.2 L’accès aux locaux scolaires

L'entrée dans l'école et ses annexes pendant le temps scolaire n'est de droit que pour les
personnes préposées  par  la  loi  à  l'inspection,  au  contrôle  ou  à  la  visite  des  établissements
d'enseignement scolaire.
L'accès des locaux scolaires aux personnes étrangères au service est soumis à l'autorisation du
directeur d'école.

1.6.3 L’hygiène et la salubrité des locaux

À l'école maternelle et à l'école élémentaire, le nettoyage et l'aération des locaux sont quotidiens. 
Les sanitaires sont maintenus en parfait état de propreté et régulièrement désinfectés par la 
collectivité territoriale. Une vigilance doit être exercée à l'égard des sanitaires afin de sécuriser leur 
utilisation par les élèves.
L'interdiction absolue de fumer à l'intérieur des locaux scolaires ainsi que dans les lieux non
couverts pendant la durée de leur fréquentation par les élèves, prévue à l'article D. 521-17 du code
de l'éducation, doit être rappelée par affichage et mentionnée dans le règlement intérieur de l'école.

A l’école maternelle et élémentaire, il conviendra d’être attentif au lavage de mains des élèves après les activités 
manuelles, passage aux toilettes et au retour de la cour. 

1.6.4. L’organisation des soins et des urgences

Le directeur d'école met en place une organisation des soins et des urgences qui répond au mieux
aux besoins des élèves et  des personnels de son école et s'assure que celle-ci  est connue et
comprise de l'ensemble du personnel.
Il peut s'appuyer sur l'avis technique des médecins et des infirmiers de l'éducation nationale qui
apportent leur expertise dans ce domaine.
En l'absence de personnel de santé dans l'école, les soins et les urgences sont assurés en priorité
par les personnels titulaires, soit de l'unité d'enseignement Prévention et secours civiques (PSC1),
soit du certificat de Sauvetage secourisme du travail (SST).
Toutefois, il convient de rappeler qu'il appartient à chacun de porter secours à toute personne en
danger en veillant particulièrement à ce que la situation ne soit pas aggravée par un retard dans
l'appel aux services d'urgence ou par des interventions non contrôlées.
Dans tous les cas, le Samu-Centre 15 territorialement compétent permet le recours permanent à un
médecin urgentiste qui peut donner des conseils à toute personne témoin d'un accident ou d'un
malaise.

1.6.5 La sécurité

Des exercices de sécurité ont lieu conformément à la réglementation en vigueur et notamment à
l'article   R.143-12   du code de la construction et de l'habitation. Les consignes de sécurité doivent
être affichées dans l'école. Le registre de sécurité, où sont répertoriés les renseignements
indispensables permettant d'assurer la sécurité, prévu à l'article R.143-44 du code de la
construction et de l'habitation, est communiqué au conseil d'école.
Le directeur veillera à la mise en œuvre des dispositions relatives à la menace terroriste par la mise

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043819037
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043818961#%3A~%3Atext%3DVersion%20en%20vigueur%20depuis%20le%2001%20juillet%202021%26text%3DIl%20indique%20notamment%20les%20conditions%2C%C3%A0%20l'ex%C3%A9cution%20des%20travaux
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do%3Bjsessionid%3DD50C15C9090585B5AA73B3047AB17D7C.tpdjo12v_1?idArticle=LEGIARTI000020743225&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20131218
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044538859/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044538859/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000027682925/2023-05-24/
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en application du plan de sécurité des écoles et des établissements, à ce titre il élabore un
diagnostic de mise en sécurité de son école.
Le directeur d'école, responsable unique de sécurité, peut saisir la commission locale de sécurité,
de son propre chef ou sur proposition du conseil d'école. Il diffuse les consignes de sécurité
prévues par le règlement intérieur de l’école et veille à leur mise en œuvre.

Dans chaque l’école, le registre de santé et de sécurité au travail  et le document unique
d’évaluation des risques professionnels sont tenus à la disposition de l'ensemble des agents et, le
cas échéant, des usagers. Il est également tenu à la disposition des inspecteurs santé et sécurité
au travail et des formations spécialisées en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail
compétentes ou, à défaut, des comités sociaux d'administration.

Chaque école met en place un plan particulier de mise en sûreté face aux risques majeurs (PPMS)
dont les modalités de mise en œuvre sont prévues par la circulaire n°2015-205 du 25 novembre
2015. Ce PPMS, adapté à la situation précise de chaque école, doit permettre la mise en œuvre
des mesures de sauvegarde des élèves et des personnels en attendant l'arrivée des secours ou le
retour à une situation normale.
La circulaire interministérielle n°15 du 13 avril 2017 complète les mesures de sécurité à déployer
dans les écoles. Le PPMS « attentat-intrusion » définit les comportements à adopter que
l'établissement soit la cible directe d'un attentat terroriste (ou de toute autre action menaçant
délibérément l'intégrité physique des élèves et des personnels) ou qu'il soit indirectement concerné
par des actes de même nature se déroulant à proximité. Il est systématiquement présenté devant le
conseil d'école.

Dans la cadre du PPMS
Des exercices de sécurité ont lieu conformément à la réglementation en vigueur.
Un exercice d’intrusion/ attentat a lieu avant les vacances de Toussaint et un de confinement avant les vacances de
Noël.

Puis dans le cadre des exercices d’évacuation
Deux exercices d’évacuation ont lieu l’un en octobre date connue par tous et en autre (date inconnue) au 2ème ou 
3ème trimestreEn cas d’alerte confinement réelle les informations seront données par les radios France 
INTER ET France INFO.

sécurité aux abords de l’école

Il est nécessaire de récupérer son enfant à la sortie de l’école avec la plus grande prudence que ce soit à 16h30 ou 
17h30. Veillez à ce que votre enfant soit attaché dans la voiture et que les portières soient fermées avant de 
démarrer

.Les parents peuvent se garer vers la mairie ou rue du Goure du lac afin d’éviter  « les arrêts minutes » et le 
mauvais stationnement devant l’école qui peut être accidentogène

1.7 Les intervenants extérieurs à l'école

Toute personne intervenant dans une école pendant le temps scolaire doit respecter les principes
fondamentaux du service public d'éducation, en particulier les principes de laïcité et de neutralité
(conformément à la circulaire n° 2004-084 du 18 mai 2004 relative à la mise en œuvre de la loi n°
2004-228 du 15 mars 2004 encadrant, en application du principe de laïcité, le port de signes ou de
tenues manifestant une appartenance religieuse dans les écoles, collèges et lycées publics).
Elle doit respecter les personnels, adopter une attitude bienveillante à l'égard des élèves, s'abstenir
de tout propos ou comportement qui pourrait choquer, et faire preuve d'une absolue réserve
concernant les observations ou informations qu'elle aurait pu recueillir lors de son intervention dans
l'école. Le directeur d'école veillera à ce que toute personne extérieure à l'école et intervenant
auprès des élèves offre toutes les garanties requises par ces principes ; il pourra mettre fin sans
préavis à toute intervention qui ne les respecterait pas.

1.7.1 La participation des parents ou d'autres accompagnateurs bénévoles

Pour assurer, si nécessaire, le complément d'encadrement pour les sorties scolaires
(conformément à la circulaire n° 99-136 du 21 septembre 1999 modifiée) et les activités régulières
se déroulant en dehors de l'école, le directeur d'école peut accepter ou solliciter la participation de
parents ou d'accompagnateurs volontaires.
Il peut également, sur proposition du conseil des maîtres de l'école, autoriser des parents d'élèves à
apporter au maître une participation à l'action éducative.
Dans tous les cas, le directeur d'école délivre une autorisation écrite précisant le nom du parent ou
du participant, l'objet, la durée et le lieu de l'intervention sollicitée.

https://www.education.gouv.fr/bo/17/Hebdo15/INTK1711450J.htm
https://www.education.gouv.fr/bo/15/Hebdo44/MENE1528696C.htm?cid_bo=95837
https://www.education.gouv.fr/bo/15/Hebdo44/MENE1528696C.htm?cid_bo=95837
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1.7.2 Les intervenants extérieurs participant aux activités d'enseignement

Des intervenants rémunérés et qualifiés, ainsi que des intervenants bénévoles peuvent participer
aux activités d'enseignement sous la responsabilité pédagogique des enseignants.

Tous les intervenants extérieurs qui  apportent  une contribution à l'éducation dans le cadre des
activités obligatoires d'enseignement  sont  soumis à  une  autorisation du  directeur d'école.  Les
intervenants rémunérés ainsi que les bénévoles intervenant notamment dans le champ de
l'éducation physique et sportive doivent également être agréés par le directeur académique des
services de l'éducation nationale. Pour l'attribution de ces agréments, il convient de se reporter à la
circulaire n° 92-196 du 3 juillet 1992 relative à la participation d'intervenants extérieurs aux activités
d'enseignement dans les écoles maternelles et élémentaires.

Les personnes susceptibles d'apporter leur concours à l'enseignement de l'éducation physique et
sportive dans les écoles maternelles et élémentaires publiques en application de l 'article L. 312-3
doivent être agréées par le directeur académique des services de l'éducation nationale agissant sur
délégation du recteur d'académie comme le prévoit l’article D.312-1-1 du code de l’éducation.

1.7.3 L’intervention des associations

Il  est  rappelé  qu'en  application  des articles  D.  551-1 et  suivants  du  code  de  l'éducation,  une
association qui apporte son concours à l'enseignement public a la possibilité de faire l'objet d'un
agrément lorsque ce concours prend l'une des formes suivantes :

- interventions pendant le temps scolaire, en appui aux activités d'enseignement conduites
par l'école ;

- organisation d'activités éducatives complémentaires en dehors du temps scolaire ;
- contribution au développement de la recherche pédagogique, à la formation des équipes

pédagogiques et des autres membres de la communauté éducative.

Cet agrément est accordé pour cinq ans par arrêté du ministre chargé de l'éducation ou du recteur
selon le niveau d'intervention de l'association.

L'intervention d'une  association ainsi  agréée,  dans  une  école  pendant  le  temps scolaire,  reste
conditionnée à l'accord du directeur d'école qui garantit l'intérêt pédagogique de cette intervention
ou son apport au projet d'école. Cet accord ne vaut que pour une période précise, dans le cadre
d'un projet pédagogique défini.  L'inspecteur  de  l'éducation  nationale  doit  être  informé  par  le
directeur d'école des autorisations d'intervention accordées. Il vérifie l'agrément avant le début de
l'intervention.
En  application  de  l'article  D.  551-6 du  code  de  l'éducation,  le  directeur  d'école  peut  autoriser
l'intervention d'une association non agréée mais dont l'action est conforme aux principes de laïcité,
pour une intervention exceptionnelle, s'il a auparavant informé, par la voie hiérarchique, le DASEN
du projet d'intervention,  Après avoir  pris connaissance de ce projet,  le  DASEN peut notifier au
directeur d'école son opposition à l'action projetée.

1.8 Les instances de l’école

1.8.1 Le conseil d’école

La     composition     
Dans chaque école, le conseil d'école est composé des membres suivants :

- le directeur de l'école, président ;
- deux élus :

- le maire ou son représentant ;
- un conseiller municipal désigné par le conseil municipal ou, lorsque les dépenses de

fonctionnement de l'école ont été transférées à un établissement public de coopération
intercommunale, le président de cet établissement ou son représentant ;

- les maîtres de l'école et les maîtres remplaçants exerçant dans l'école au moment des
réunions du conseil ;

- un des maîtres du réseau d'aides spécialisées intervenant dans l'école choisi par le conseil
des maîtres de l'école ;

- les représentants des parents d'élèves en nombre égal à celui des classes de l'école, élus
selon les modalités fixées par, arrêté du ministre chargé de l'éducation ;

- le délégué départemental de l'éducation nationale chargé de visiter l'école. 
L'inspecteur de l'éducation nationale de la circonscription assiste de droit aux réunions.
Le conseil d'école est constitué pour une année et siège valablement jusqu'à l'intervention du 
renouvellement de ses membres.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025164896/2023-05-24/
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L'article  D.  411-1 du code de l'éducation prévoit  la  représentation de l'établissement  public  de
coopération intercommunale (EPCI) au sein du conseil d'école. Lorsque les dépenses de
fonctionnement de l'école ont été transférées à un EPCI, le président de cet établissement, ou son
représentant, siège au sein du conseil d'école à la place du conseiller municipal.

Le     fonctionnement     
Le directeur d’école réunit le conseil d'école au moins une fois par trimestre, et obligatoirement
dans le mois suivant la proclamation des résultats des élections, sur un ordre du jour adressé au
moins huit jours avant la date des réunions aux membres du conseil (titulaires et suppléants). En
outre, il peut également être réuni à la demande du maire ou de la moitié de ses membres.
Assistent avec voix consultative aux séances du conseil d'école pour les affaires les intéressant :

- les personnels du réseau d'aides spécialisées non mentionnés au septième alinéa (4°) de
l’article D. 411-1   ainsi que les médecins chargés du contrôle médical scolaire, les infirmiers
et infirmières scolaires, les assistants de service social et les agents spécialisés des écoles
maternelles ; en outre, lorsque des personnels médicaux ou paramédicaux participent à des
actions d'intégration d'enfants handicapés, le président peut, après avis du conseil, inviter
une ou plusieurs de ces personnes à s'associer aux travaux du conseil ;

- le cas échéant, les personnels chargés de l'enseignement des langues vivantes, les maîtres
étrangers assurant dans les locaux scolaires des cours de langue et culture d'origine, les
maîtres chargés des cours de langue et culture régionales, les personnes chargées des
activités complémentaires prévues à l'article L.  216-1 et  les représentants des activités
périscolaires pour les questions relatives à leurs activités en relation avec la vie de l'école.

Le président, après avis du conseil, peut inviter une ou plusieurs personnes dont la consultation est
jugée utile en fonction de l'ordre du jour.
Les suppléants des représentants des parents d'élèves peuvent assister aux séances du conseil
d'école.

Les compétences
Le conseil d'école est l'instance principale de l'école. C'est un organe de concertation
institutionnelle doté de compétences décisionnelles.
Le conseil d'école peut être amené à se prononcer sur les principales questions de vie scolaire
comme le prévoit l’article L. 411-1 du code de l'éducation. Il donne son avis non seulement sur les
actions pédagogiques mais aussi éducatives qui sont entreprises pour réaliser les objectifs
nationaux du service public d'enseignement. Le conseil d'école donne son accord sur le programme
d'actions établi  par le conseil  école-collège afin de renforcer la continuité pédagogique entre le
premier et le second degré, en conformité avec l'article D. 401-4 du code de l'éducation issu du
décret conseil école-collège du 24 juillet 2013.

Le conseil d'école donne un avis sur les actions menées contre toutes les formes de violence et de
discrimination, en particulier de harcèlement.

Au vu de l’article D.411- 2 du code de l’éducation, le conseil d'école, sur proposition du directeur de
l'école :

- vote le règlement intérieur de l'école ;
- établit le projet d'organisation pédagogique de la semaine scolaire ;
- dans le cadre de l'élaboration du projet d'école à laquelle il est associé, donne tout avis et

présente  toute  suggestion  sur  le  fonctionnement  de  l'école  et  sur  toutes  les  questions
intéressant la vie de l'école, et notamment sur :
- les actions pédagogiques et éducatives qui sont entreprises pour réaliser les objectifs

nationaux du service d'enseignement ;
- l'utilisation des moyens alloués à l'école ;
- les modalités d'inclusion des élèves à besoins éducatifs et pédagogiques particuliers,

notamment les élèves en situation de handicap;
- les activités périscolaires ;
- la restauration scolaire ;
- l'hygiène scolaire ;
- la protection et la sécurité des enfants dans le cadre scolaire et périscolaire notamment

contre toutes les formes de violence et de discrimination, en particulier le harcèlement ;
- le respect et la mise en application des valeurs et des principes de la République.

- statue, sur proposition des équipes pédagogiques pour ce qui concerne la partie 
pédagogique du projet d'école ;

- en fonction de ces éléments, le conseil adopte le projet d'école ;
- donne son accord :

- pour l'organisation d'activités complémentaires éducatives, sportives et culturelles 
prévues par l’article L.216-1 ;

- sur le programme d’actions établi par le conseil école-collège prévu par l’article L.401-4.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000027760583/2023-06-05/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000027682737/2023-06-05/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000028160058/2023-06-05/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000027760168/2013-09-03/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000027760583/2023-06-05/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044541942/2023-06-05/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000027682737/2023-06-05/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000039017969/2023-06-05/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000039017969/2023-06-05/
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Il est consulté par le maire sur l'utilisation de locaux scolaires en dehors des heures d'ouverture de 
l'école conformément à l’article         L.212-15  .  
En outre, une information doit être donnée au sein du conseil d'école sur :

- les principes de choix de manuels scolaires ou de matériels pédagogiques divers ;
- l'organisation des aides spécialisées.

En fin d'année scolaire, le directeur de l'école établit, à l'intention des membres du conseil d'école,
un bilan sur toutes les questions dont a eu à connaître le conseil d'école, notamment sur la
réalisation du projet d'école et sur les suites qui ont été données aux avis qu'il a formulés.
Par ailleurs, le conseil d'école est informé des conditions dans lesquelles les enseignants
organisent les rencontres avec les parents de leurs élèves, et notamment la réunion de rentrée.
Le conseil d'école établit son règlement intérieur, et notamment les modalités des délibérations.

1.8.2 Le conseil des maîtres

La     composition     
Dans chaque école, le conseil des maîtres de l'école est composé des membres de l'équipe 
pédagogique suivants :

- le directeur, président ;
- l'ensemble des maîtres affectés à l'école ;
- les maîtres remplaçants exerçant dans l'école au moment des réunions du conseil ;
- les membres du réseau d'aides spécialisées intervenant dans l'école.

Le     fonctionnement  
Le directeur réunit le conseil des maîtres de l'école au moins une fois par trimestre en dehors de
l'horaire d'enseignement dû aux élèves et chaque fois que le président le juge utile ou que la moitié
de ses membres en fait la demande prévu à l’article D.411-7   du code de l’éducation.

Les     compétences  
Il donne son avis sur l'organisation du service qui est ensuite arrêtée par le directeur de l'école,
conformément aux dispositions du décret n°2023-777 du 14 août 2023 relatif aux directeurs d'école.
Il peut donner des avis sur tous les problèmes concernant la vie de l'école.
Il exerce les attributions prévues aux articles D. 312-17,     D.   321-6   et D. 321-15 du code de
l'éducation. Un relevé des conclusions du conseil des maîtres de l'école est établi par son président,
signé par celui-ci et consigné dans un registre spécial conservé à l'école. Une copie en est adressée
à l'inspecteur de l'éducation nationale chargé de la circonscription d'enseignement du premier degré.

1.8.3 Le conseil de cycle

La     composition     
Le conseil de cycle comprend les membres du conseil des maîtres de l'école. Sont en outre
membres
du conseil du cycle 3 les professeurs exerçant en classe de sixième dans le ou les collèges du secteur de
recrutement dont relèvent les élèves de l'école. Chaque conseil de cycle élit son président parmi
ses membres.

Le     fonctionnement     
Il se réunit au moins une fois par trimestre en dehors de l'horaire d'enseignement dû aux élèves et
chaque fois que le président le juge utile ou que la moitié de ses membres en fait la demande.

Les     compétences  
Il  élabore la partie pédagogique du projet  d'école pour le cycle considéré et  assure le suivi  et
l'évaluation de sa mise en œuvre. Il  peut consulter toute personne intervenant durant le temps
scolaire.
La partie pédagogique du projet d'école propre à chaque cycle tient compte du programme
d'actions élaboré par le conseil école-collège.
Les membres du conseil de cycle se concertent régulièrement sur la progression, les acquis et les
besoins des élèves.
Il exerce les attributions prévues à l’article D. 321-15 du code de l’éducation.
Lorsqu'une ou plusieurs écoles élémentaires comptent moins de trois classes, il revient à
l'inspecteur de l'éducation nationale chargé de circonscription d'enseignement du premier degré
d'organiser le travail en équipe et la réflexion des maîtres des écoles concernées.

1.8.4 Le conseil école-collège

Le conseil école-collège a pour objectif de renforcer la continuité pédagogique et éducative entre
l'école et le collège prévu par l’article D. 401-1 du code de l’éducation.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000027760454
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029625850/2015-09-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029625850/2023-06-05/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000036626955/2023-06-05/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006526468/2023-06-05/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000047969721/2023-08-16/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000018380812/2023-12-11/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000006182382/2023-06-05/
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La     composition     
La  composition  du  CEC est  équilibrée entre le  premier et  le  second  degré,  respectueuse de
l'autonomie des écoles et des collèges, et ouverte : « le conseil école-collège peut inviter à
participer ponctuellement à ses travaux toute personne dont les compétences peuvent lui être utiles
».
Comme le prévoit l’article D.401-2 du code l’éducation, Le conseil école-collège comprend :

- le principal du collège ou son adjoint ;
- l'inspecteur de l'éducation nationale chargé de la circonscription du premier degré ou son

représentant ;
- les directeurs d'école du secteur de recrutement du collège ;
- des personnels désignés par le principal du collège sur proposition du conseil pédagogique

du collège ;
- des membres du conseil des maîtres de chacune des écoles du secteur de recrutement du

collège.

Le     fonctionnement  
II se réunit au moins deux fois par an comme le prévoit l’article D.401-4 du code de l’éducation.
Le conseil école-collège est présidé conjointement par le principal du collège ou son adjoint et par
l'inspecteur de l'éducation nationale chargé de la circonscription du premier degré ou son
représentant.
Le principal du collège et l'inspecteur de l'éducation nationale fixent le nombre des membres du
conseil  école-collège en s'assurant d'une représentation égale des personnels des écoles et du
collège.
Lorsque plusieurs circonscriptions du premier degré relèvent d'un même secteur de recrutement de
collège, le directeur académique des services de l'éducation nationale agissant sur délégation du
recteur d'académie désigne l'inspecteur de l'éducation nationale qui siège au conseil école-collège.

Les     compétences  
Chaque année, il établit son programme d'actions pour l'année scolaire suivante ainsi qu'un bilan de
ses réalisations. Il exerce les attributions prévues à l’article D. 401-4 du code de l’éducation.
Le conseil école-collège a une mission essentiellement pédagogique : il mène des actions
pédagogiques, à tout niveau, sur l'ensemble des cycles, en coopération avec les instances locales.
Les projets qu'il élabore concernent les enseignements, les enseignants et les enseignés du
premier et du second degré, c'est-à-dire les acteurs tout  autant  que les contenus du système
éducatif.

Il ne se limite pas à assurer la liaison entre la classe de CM2 et celle de sixième, associées au sein
d'un même cycle 3 (CM1, CM2, 6ème) et il a en charge tous les élèves de l'école et tous les élèves
du collège.

Il soumet le programme d'actions à l'accord du conseil  d'administration du collège et du conseil
d'école de chaque école concernée. Le bilan des réalisations est présenté aux mêmes instances.
Le programme d'actions et le bilan sont transmis pour information, conjointement par l'inspecteur de
l'éducation nationale chargé de la circonscription du premier degré et le principal du collège, au
directeur académique des services de l'éducation nationale.

2 – Les droits et les obligations des membres de la communauté éducative

La communauté éducative, définie par l'article L. 111-3 du code de l'éducation, rassemble, à l'école,
les élèves et tous ceux qui, dans l'école ou en relation avec elle, participent à l'accomplissement de
ses missions. Elle réunit les personnels de l'école, les parents d'élèves, les collectivités territoriales
compétentes pour l'école ainsi que les acteurs institutionnels, économiques et sociaux associés au
service public d'éducation.
L’article L. 111-3-1 du code de l’éducation précise que l’engagement et l’exemplarité des
personnels de l’éducation nationale confortent  leur autorité dans la classe et  l’établissement et
contribuent  au lien  de  confiance  qui  doit  unir  les  élèves  et  leur  famille  au  service  public  de
l’éducation. Ce lien implique le respect des élèves et de leur famille à l’égard des professeurs, de
l’ensemble des personnels et de l’institution scolaire.
Tous les membres de cette communauté doivent, lors de leur participation à l'action de l'école,
respecter le pluralisme des opinions et les principes de laïcité et neutralité (conformément à l 'article
L. 141-5-1 du code de l'éducation issu de la loi n° 2004-228 du 15 mars 2004 modifiée)   ;   ils doivent,
en outre, faire preuve d'une totale discrétion sur toutes les informations individuelles auxquelles ils
ont pu avoir accès dans le cadre de l'école. Le directeur d'école doit signaler les comportements
inappropriés à l'inspecteur de l'éducation nationale chargé de la circonscription.

Le règlement intérieur de l'école rappelle les droits et obligations qui s'imposent à tous les membres
de la communauté éducative en prenant en compte les indications ci-dessous.

http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000417977
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006524456&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20130419&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006524456&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20130419&oldAction=rechCodeArticle
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038847685/2021-11-04
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006524370/2023-05-24/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000027760583
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000027760583
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000027760485
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2.1 Les élèves

2.1.1 Les droits

En application des conventions internationales auxquelles la France a adhéré, les élèves ont droit à
un accueil bienveillant et non discriminant. Ainsi, conformément à l'article 28 de la Convention
relative aux droits de l'enfant du 20 novembre 1989 ratifiée par la France le 7 août 1990, « Les États
parties prennent toutes les mesures appropriées pour veiller à ce que la discipline scolaire soit
appliquée d'une  manière  compatible  avec  la  dignité  de  l'enfant  en  tant  qu'être  humain  et
conformément à la présente Convention ». En conséquence, le règlement intérieur de l'école doit
préciser que « tout châtiment corporel ou traitement humiliant est strictement interdit ».

Les élèves doivent être préservés de tout propos ou comportement humiliant et respectés dans leur
singularité. En outre, ils doivent bénéficier de garanties de protection contre toute violence physique
ou morale, ces garanties s'appliquant non seulement aux relations à l'intérieur de l'école, mais aussi
à l'usage d'Internet dans le cadre scolaire.

En application de l’article L. 141-5-2 du code de l’éducation, l’Etat protège la liberté de conscience
des élèves.  Les  comportements  constitutifs  de  pressions  sur  les  croyances des  élèves  ou  de
tentatives d’endoctrinement de ceux-ci sont interdits dans les écoles publiques et les
établissements publics locaux d’enseignement, à leurs abords immédiats et pendant toute activité
liée à l’enseignement.
La méconnaissance de cette interdiction est punie de l’amende prévue pour les contraventions de
la cinquième classe.

2.1.1.1 Le droit à l’image des mineurs et la pratique de la photographie scolaire

Au vu de l’article 9 du code civil, «chacun a droit au respect de sa vie privée», selon une
jurisprudence constante, «toute personne a sur son image un droit exclusif et peut s’opposer à sa
fixation,  à  sa reproduction,  ou à son utilisation préalable».  Comme le  rappelle  la  circulaire
n°2003-091 du 5-6-2003 relative à la photographie scolaire, toute personne peut s’opposer
à la reproduction de son image et toute prise de vue nécessite l’autorisation écrite de
l’intéressé ou des titulaires de l’autorité parentale pour les mineurs. Il devra être également
précisé que l’autorisation ainsi donnée ne vaut pas engagement d’achat. La reproduction
des traits d’une personne ne peut se faire sans son accord et c’est à celui qui reproduit
l’image d’apporter la preuve de l’autorisation. Cette autorisation doit préciser le cadre dans
lequel l’image de la personne sera utilisée (lieu, durée, modalités de présentation et de
diffusion, support). Comme le rappelle le juge judiciaire, il faut respecter la finalité visée
dans l’autorisation donnée par l’intéressé. L’accord donné à une utilisation particulière de
son image ne peut être considéré comme un accord tacite à une utilisation massive du
cliché ou du film. Par ailleurs, même autorisée, la publication ou la diffusion de l’image
d’une personne ne doit pas porter atteinte à sa dignité, à sa vie privée et à sa réputation.

La publication sur quelque support que ce soit et notamment la diffusion en ligne d’une
photographie d’élève obéit aux mêmes règles d’autorisation préalable.
De plus, la diffusion électronique d’un fichier de photos d’élèves et d’autres données relatives aux
élèves, constituant un traitement automatisé d’informations nominatives, est soumise à la procédure
prévue par la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés  .   Les
traitements opérés pour le compte d’une personne publique sont décidés par un acte règlementaire
pris après avis motivé de la Commission Nationale de l’informatique et des libertés (CNIL).
Toute mise en ligne de données personnelles relatives aux élèves (notamment de photographies)
réalisée en dehors du cadre prévu par cette loi doit donc être proscrite.
Ainsi, la diffusion sur internet de photographies d’élèves, dès lors que ceux-ci sont identifiables, est
interdite. Ces mises en ligne, lorsqu’elles sont souhaitées par l’école, doivent être réservées à un
réseau interne, non accessible sur internet.

Interdiction des téléphones portables circulaire 2018-114 du 26 septembre 2018

En application de la loi n° 2018-698 du 3 août 2018, il a été ajouté au code de l’éducation que 
l’utilisation du téléphone portable ou tout autre équipement terminal de communications 
électroniques par un élève est interdite dans les écoles maternelle ou élémentaire et pendant
les activités liées à l’enseignement qui se déroulent à l’extérieur de leur enceinte.

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGISCTA000037822751
https://www.education.gouv.fr/bo/2003/24/MENE0301227C.htm
https://www.education.gouv.fr/bo/2003/24/MENE0301227C.htm
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006419288/2023-06-05/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038847883
http://www2.ohchr.org/french/law/crc.htm
http://www2.ohchr.org/french/law/crc.htm
http://www2.ohchr.org/french/law/crc.htm
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Après rappel de la loi et dans l’hypothèse d’une récidive, il sera procédé à la confiscation par la 
directrice ou un membre de l’équipe enseignante et l’appareil sera alors remis aux parents de
l’élève ou à ses représentants légaux après la classe.  Ce règlement est fait à partir du 
règlement départemental consultable sur le site de la DSDEN 42

Le règlement départemental ainsi que ce règlement est affiché aux entrées des locaux de la 
maternelle te de l’élémentaire.

Ce règlement est signé par la municipalité et les représentants des parents d’élèves.
Sa révision peut intervenir chaque année à la demande de l’administration.

2.1.2 Les obligations

Chaque élève a l'obligation de n'user d'aucune violence et de respecter les règles de comportement
et de civilité édictées par le règlement intérieur. Les élèves doivent, notamment, utiliser un langage
approprié aux relations au sein d'une communauté éducative, respecter les locaux et le matériel mis
à leur disposition, appliquer les règles d'hygiène et de sécurité qui leur ont été apprises.

La tenue vestimentaire des élèves doit être adaptée au milieu scolaire : éviter le port de t-shirt trop courts, de shorts
trop courts et de chaussures (type tong) qui ne tiennent pas le pied.

Tout objet (bijou, jouets etc,,,) ne doit pas être apporté à l’école, en cas de perte, de vol ou de détérioration, l’école 
ne sera pas tenue responsable
Les billes sont absolument interdites en maternelle, c’est une question de sécurité pour les plus petits
Si un enfant apporte un jouet à l’école s’il n’en fait pas bon usage il est possible de lui confisquer.
Les boucles d’oreille type créole ou boucles d’oreille trop longues sont interdites

2.1.3 La politique de prévention et de lutte contre le harcèlement

La lutte contre le harcèlement à l'École est une priorité du ministère de l’Éducation nationale et de la
Jeunesse. Un plan d’actions de prévention afin de combattre toutes les formes de harcèlement
entre élèves a été arrêté. Depuis la loi du 2 mars 2022 visant à combattre le harcèlement scolaire,
ce phénomène est reconnu comme un délit.
Le déploiement de nouvelles mesures et de dispositifs, pour traiter et prévenir les situations, a été
mis en œuvre pour lutter contre le harcèlement entre élèves avec :

- l’inscription dans le code de l’éducation du droit des enfants à suivre une scolarité sans
harcèlement ;

- le signalement de tout fait de harcèlement au procureur de la République (article 40 du
code de procédure pénale) ;

- l’existence de deux numéros à destination des victimes de harcèlement et de leurs familles :
le 30.18 numéro vert national pour signaler le harcèlement à l’école et le numéro
académique 0800 409 409 ;

Ces numéros doivent être affichés dans toutes les écoles et communiqués aux familles par
le biais du cahier de liaison.
Pour plus d’informations, il est possible d’intégrer l’adresse du site internet :
https://www.education.gouv.fr/non-au-harcelement/lutte-contre-le-harcelement-l-ecole-289530

Deux réponses éducatives supplémentaires (2e et 3e niveaux) sont mises en place, en fonction de
la gravité de la situation afin d’assurer la protection des élèves victimes par le     décret     relatif     au  
respect des  principes  de  la  République  et  à  la  protection  des  élèves  dans les  établissements
scolaires relevant du ministre chargé de l'éducation nationale :

- Premier niveau  :  la situation est prise en charge et  l’équipe éducative est à même de
résoudre la situation. Les élèves et les parents adhèrent à la méthode : la situation est
résolue.

- Deuxième niveau : malgré la tentative de conciliation, la situation de harcèlement perdure.
Dans ce cas, une équipe départementale d’intervention se rend sur place pour concourir à
la résolution de la situation de harcèlement et de son suivi. Les psychologues de l’éducation
nationale ainsi que les personnels de santé peuvent être associés à la réflexion.

- Troisième niveau : en cas d’échec des mesures précédentes : lorsque, par son
comportement intentionnel et répété, l’enfant auteur de harcèlement fait peser une menace
grave sur la sécurité ou la santé des autres élèves, le directeur académique des services
de l'éducation nationale, saisi par le directeur de l'école, peut demander au maire de
procéder à la radiation de cet élève de l'école et à son inscription dans une autre école de
la commune ou dans une école du territoire de cet établissement. Durant cette procédure,
le directeur d’école peut, à titre conservatoire, suspendre l’accès de l’école à l’élève. Cette
mesure de sauvegarde de la sécurité et de la santé des élèves est prévue à l’article R411-
11-1 du code de l’Education. La scolarisation dans une nouvelle école doit faire l’objet de

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047974990/2023-08-18
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047974990/2023-08-18
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000047973978/2023-10-16/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000047973978/2023-10-16/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000047973978/2023-10-16/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000047973978/2023-10-16/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000047973978/2023-10-16/
https://www.education.gouv.fr/non-au-harcelement/lutte-contre-le-harcelement-l-ecole-289530
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006574933/2022-03-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006574933/2022-03-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006574933/2022-03-01
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000045287658/2023-10-16/
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l’accord du maire de la commune concernée. L'élève fait l'objet, dans sa nouvelle école, d'un
suivi pédagogique et éducatif renforcé jusqu'à la fin de l'année scolaire en cours.

1- "L'école s'engage dans la lutte contre le harcèlement, sous toutes ses formes en référence à la loi n°2022
- 299 du 2 mars 2022 et du décret n° 2023-782 du 16 août 2023".        
en appui sur le décret no 2023-782 du 16 août 2023 relatif au respect des principes de la République
et à la protection des élèves dans les établissements scolaires relevant du ministre chargé
de l’éducation nationale

2- En récréation, les jeux violents ou susceptibles de provoquer des accidents, ainsi que les simulacres de bagarres ou de jeux 
de combat, sont interdits.
A l’école, mais aussi dans son environnement immédiat (trottoir, parking) les élèves et leurs familles s'interdisent tout 
comportement ou parole qui porterait atteinte au respect dû à leurs camarades ou à leurs familles : insultes, coups, 
remontrances…et, de façon générale, à toute interpellation d’un enfant en dehors de la présence de son responsable légal.      

3- Les cas de harcèlement OU intimidation portés à la connaissance des enseignants seront traités selon le 
protocole mis en place dans notre circonscription : -Accueil de l’élève CIBLE.- Accueil des TEMOINS.- Accueil de 
l’élève AUTEUR .-Rencontre avec les parents DELA CIBLE .-Décisions éventuelles de protections et mesures (NB: 
le harcèlement est désormais un délit.)
Des actions de sensibilisation des élèves sont mises en places dans les classes (au minimum 10h par an)

Dans le cadre du protocole harcèlement mis en place au sein de l’école, les élèves peuvent être entendus lorsqu’un
cas d’intimidation est signalé,

2.2 Les parents

2.2.1 Les droits

Les parents sont représentés au conseil d'école et associés au fonctionnement de l'école dans les
conditions définies par l'article L.  411-1 du code de l'éducation.  Des échanges et des réunions
régulières doivent être organisées par le directeur d'école et l'équipe pédagogique à leur attention
selon des horaires compatibles avec les contraintes matérielles des parents. Ils ont le droit d'être
informés des acquis et du comportement scolaires de leur enfant. Ils ont la possibilité de se faire
accompagner d'une tierce personne qui peut être un représentant de parent. Par ailleurs, dans
chaque école, doit être prévu un espace à l'usage des parents d'élèves et de leurs délégués.

2.2.2 Les obligations

Les parents sont garants du respect de l'obligation d'assiduité par leurs enfants ; ils doivent
respecter et faire respecter les horaires de l'école. Le règlement intérieur de l'école détermine les
modalités de contrôle de ces obligations. La participation des parents aux réunions et rencontres
auxquelles les invitent le directeur d'école ou l'équipe pédagogique est un facteur essentiel pour la
réussite  des enfants. Il leur revient de faire respecter par leurs enfants le principe de laïcité,
notamment en ce qui concerne les prescriptions de l'article L. 141-5-1 du code de l'éducation, et de
s'engager dans le dialogue que leur directeur d'école leur propose en cas de difficulté. Dans toutes
leurs relations avec les autres membres de la communauté éducative, ils doivent faire preuve de
réserve et de respect des personnes et des fonctions.

2.3 Les personnels enseignants et non enseignants

2.3.1 Les droits

Tous les personnels de l'école ont droit au respect de leur statut et de leur mission par tous les
autres membres de la communauté éducative ; les membres de l'enseignement public bénéficient
de la garantie prévue par l'article L. 911-4 du code de l'éducation et de la protection prévue par
l’article L.134-1 du code général de la fonction publique.

2.3.2 Les obligations

Tous les personnels ont l'obligation, dans le cadre de la communauté éducative, de respecter les
personnes et leurs convictions et de faire preuve de réserve dans leurs propos. Ils s'interdisent tout
comportement, geste ou parole, qui traduirait du mépris à l'égard des élèves ou de leur famille, qui
serait discriminatoire ou susceptible de heurter leur sensibilité.

Les enseignants doivent être à l'écoute des parents et répondre à leurs demandes d'informations

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044427622
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044427622
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000030254395
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006524456&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20130419&oldAction=rechCodeArticle
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006524917/2023-05-24/
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sur les acquis et le comportement scolaires de leur enfant. Ils doivent être, en toutes occasions,
garants du  respect  des  principes  fondamentaux  du  service  public  d'éducation  et  porteurs  des
valeurs de l'École.

Obligation d’appliquer les programmes scolaires     :  

L’enseignement de l’éducation à la sexualité est donnée de la GS au CM2 à raison d’une fois par trimestre

Tous les membres de la communauté éducative participent à la construction individuelle et sociale des enfants et 
des adolescents. Ils contribuent à développer chez les élèves le respect de soi, de l'autre et l'acceptation des diffé-
rences. Cette éducation intègre une réflexion sur les dimensions affectives, culturelles et éthiques de la sexualité.

L'éducation à la sexualité ne constitue pas une nouvelle discipline : elle se développe à travers tous les enseigne-
ments, notamment les sciences de la vie et de la Terre, l’enseignement moral et civique, l’histoire-géographie, le 
français, et dans le cadre de la vie scolaire. 

2.3.3 La protection de l’enfance et politique de prévention

L'École est un lieu privilégié d'observation, de repérage, d'évaluation des difficultés scolaires,
personnelles, sociales, familiales et de santé des élèves. Au contact quotidien des élèves et des
parents, elle offre un cadre favorable au recueil de la parole de l'enfant et aux échanges avec les
parents sur les questions éducatives.
Le directeur, en lien avec les enseignants de l'école, contribue à la protection de l'enfance en lien
avec les services compétents.

En vue de recueillir et de traiter les informations préoccupantes concernant les mineurs en danger
ou susceptibles de l'être, le personnel qui recueille les confidences, les témoignages ou qui observe
les indices transmet ces informations sous la responsabilité du directeur d’école à la cellule de
recueil des  informations  préoccupantes  (CRIP).  Le  personnel  de  l’Education  nationale  se
conformera  aux procédures internes à la DSDEN et utilisera les imprimés – Information
préoccupante et signalement
– prévus.

L'article 40 du Code de Procédure pénale fait obligation à toute autorité publique ou à tout
fonctionnaire qui, dans l'exercice de ses fonctions, acquiert la connaissance d'un crime ou d'un délit,
d'en aviser directement et sans délai le Procureur de la République auquel doivent être transmis
tous les renseignements.

Les numéros verts nationaux et gratuits « enfance en danger », 119, et « Non au Harcèlement »,
3018 (national) et 0800 409 409 (académique), doivent être affichés dans toutes les écoles.

2.4 Les partenaires et intervenants

Toute personne intervenant dans l'école doit respecter les principes généraux rappelés ci-dessus.
Celles qui sont amenées à intervenir fréquemment dans une école doivent prendre connaissance
de son règlement intérieur.

2.5 Les règles de vie à l'école

Dès l'école maternelle, l'enfant s'approprie les règles du « vivre ensemble », la compréhension des
attentes de l'école. Ces règles sont explicitées dans le cadre du projet de classe. L'enfant apprend
progressivement le sens et les conséquences de ses comportements, ses droits et obligations, la
progressivité de leur application, leur importance dans le cadre scolaire et plus largement, dans les
relations sociales.

Tout doit être mis en œuvre à l'école pour créer les conditions favorables aux apprentissages et à
l'épanouissement  de  l'enfant.  Il  est  particulièrement  important  d'encourager  et  de valoriser les
comportements les mieux adaptés à l'activité scolaire :  calme, attention, soin,  entraide,  respect
d'autrui. La valorisation des élèves, leur responsabilisation dans la vie collective sont de nature à
renforcer leur sentiment d'appartenance à l'école et à installer un climat scolaire serein. À ce titre,
diverses formes d'encouragement sont prévues dans le règlement intérieur de l'école, pour favoriser
les comportements positifs.

À  l'inverse,  les  comportements  qui  troublent  l'activité  scolaire,  les  manquements  au  règlement
intérieur de l'école, et en particulier toute atteinte à l'intégrité physique ou morale des autres élèves
ou des enseignants, donnent lieu à des réprimandes, qui sont portées immédiatement à la

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006574932/2023-06-12/
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connaissance des représentants légaux de l'enfant. Ces réprimandes ne peuvent elles-mêmes en
aucun cas porter atteinte à l'intégrité morale ou physique d'un enfant. Elles sont prévues dans le
règlement intérieur de l'école. On veillera à ce qu'un élève ne soit pas privé de la totalité de la
récréation à titre de punition.

Les mesures d'encouragement ou de réprimande, de nature différente en fonction de l'âge de
l'élève, sont expliquées et connues de tous.

Lorsque le comportement d'un élève perturbe gravement et de façon durable le fonctionnement de
la classe  malgré  la  concertation  engagée avec  les  responsables  légaux,  sa  situation  doit  être
soumise à l'examen de l'équipe éducative définie à l'article     D.     321-16     du code de l'éducation. Le
psychologue scolaire et le médecin de l'éducation nationale doivent être associés à l'évaluation de
la situation afin de définir les mesures appropriées : aide, conseils d'orientation vers une structure de
soin. Un soutien des parents peut être proposé le cas échéant, en lien avec les différents partenaires
de l'école (services sociaux, éducatifs, de santé, communes etc.).

Lorsqu'un enfant a un comportement momentanément difficile, des solutions doivent être cherchées
en priorité dans la classe, ou exceptionnellement et temporairement dans une ou plusieurs autres
classes. En tout état de cause, l'élève ne doit à aucun moment être laissé seul sans surveillance.

Il peut être fait appel à une personne ressource désignée par l'équipe éducative, notamment en son 
sein, pour aider :

- l'élève à intégrer les règles du « vivre ensemble » et à rétablir une relation de confiance 
avec son enseignant ;

- l'enseignant à analyser les causes des difficultés et à renouer les liens avec l'élève et sa
famille ;

- les parents à analyser la situation, à rechercher des solutions et à renouer des liens avec
l'école.

Des modalités de prise en charge de l'élève par les enseignants des réseaux d'aide spécialisés 
aux élèves en difficulté (Rased), peuvent également être envisagées, conformément aux 
dispositions de la circulaire n° 2009-088 du 17 juillet 2009.

À l'école élémentaire, s'il apparaît que le comportement d'un élève ne s'améliore pas malgré la 
conciliation et la mise en oeuvre des mesures décidées dans le cadre de l'équipe éducative, il 
peut être envisagé à titre exceptionnel que le directeur académique des services de l'éducation 
nationale demande au maire de procéder à la radiation de l'élève de l'école et à sa réinscription 
dans une autre école de la même commune.

Il s'agit là d'une mesure de protection de l'élève qui s'inscrit dans un processus éducatif favorable
à son parcours de scolarisation, visant à permettre à l'élève de se réadapter rapidement au milieu
scolaire et de reconstruire une relation éducative positive.

Les personnes responsables de l'enfant doivent être consultées sur le choix de la nouvelle école.
La scolarisation dans une école d'une autre commune ne peut être effectuée sans l'accord des 
représentants légaux et des communes de résidence et d'accueil, dans les conditions prévues 
par les dispositions de l'article L. 212-8 du code de l'éducation.

En application de la loi n°2018-698 du 3 août 2018, l’article L.511-5 a été ajouté au Code de 
l’éducation dispose que l’utilisation d’un téléphone mobile ou de tout autre équipement terminal 
de communications électroniques par un élève est interdite dans les écoles maternelles, les 
écoles élémentaires et pendant toute activité liée à l’enseignement qui se déroule à l’extérieur de 
leur enceinte, à l’exception des circonstances, notamment les usages pédagogiques, et des lieux
dans lesquels le règlement intérieur l’autorise expressément.
Après rappel de la règle, et dans l’hypothèse d’une récidive, il sera procédé à la confiscation par 
le directeur d’école ou l’équipe enseignante. L’appareil sera alors remis aux parents de l’élève ou
à ses responsables légaux après la classe.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006527398&dateTexte=20111113
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2.5.1

Règlement élaboré avec les élèves et transmis dans les classes (juin 2018)

Règlement de l'école

«     les Magnolias     » Saint Cyprien  

Respect du matériel dans l'école en général.

Article 1 : J'ai le droit d'utiliser du matériel et le devoir de le respecter

Article 2 : Je ne dois pas écrire sur les murs ou graver (des mots, des dessins)

Article 3 : Je n'ai pas le droit d'abîmer, le matériel scolaire 

Article 4 : Je dois faire attention et ne pas oublier mes vêtements dans la cour ou dans l’école.

Respect des personnes

Article 1 : Respecter toutes les personnes de l'école et de la cantine.

Article 2 : être poli

-dire « bonjour », «au revoir », « merci », « s’il te plaît »

-ne pas dire de mots vulgaires.

Article 3 : Je dois écouter les adultes et ne pas leur couper la parole.

Article 4 : J’ai le droit de courir et de jouer dans la cour mais le devoir de faire attention aux autres.

Article 5 : Quand un adulte rentre dans la classe je me lève (sans faire de bruit) 

Article 6 : Je dois lever le doigt pour demander de l'aide ou la parole. 

Article 7 : Je dois respecter les locaux afin tenir compte du travail des dames de service. (propreté des 
bureaux, des toilettes…) 

Article 8 : Je ne dois pas répondre aux adultes, j’ai le devoir d’écouter.

Dans la classe, dans les locaux de l’école.

Article 1 : Je ne crie pas, je parle doucement. 

Article 2 : Je ne cours pas dans la classe, dans les couloirs et dans les escaliers.

Article 3 : Je respecte les livres, le matériel de la classe. 

Je ne fais pas de bruit avec mon matériel.

Article 4 : Sous le préau ou dans la classe, Je n’ai absolument pas le droit d’ouvrir le cartable des autres.

Article 5 : Je ne déplace pas les vêtements des copains qui sont aux porte-manteaux.

Article 6 : Je ne me balance pas sur ma chaise.

Article 7 : Je limite mes déplacements pour aller aux toilettes.
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- Dans la cour :

Article 1 : Je ne dois pas régler les problèmes avec la violence et les gros mots, je dois rester calme et utiliser 
les bons mots.

Article 2: Je vais voir un adulte en cas de conflits ou de blessures.

Article 3: Respecter le planning du terrain de foot et autoriser les filles à jouer sur ce terrain.

Article 4: Délimiter une zone de jeux calmes.

Article 5: Je n’exclus pas les autres des jeux de cour. (Ni se moquer et accepter les autres.)

Article 6: Je vais aux toilettes avant ou après la récréation.

Article7: Ne pas se bagarrer 

Article 8 : je n’ai pas le droit de sortir de la cour.

Hygiène et Sécurité

Article1: Dans les toilettes :

-tirer la chasse

-mettre les papiers à la poubelle

-ne pas faire de bataille d'eau

-ne pas faire pipi à côté

Article2: Venir propre à l'école avec des vêtements adaptés

Article 3 : vérifier régulièrement les têtes afin de traiter si les poux sont présents

Article 4: Ne pas utiliser trop de papier toilette 

Article 5: Ne pas utiliser les réseaux sociaux (la loi l'interdit jusqu’à l'âge de 13 ans)

Article 6: Ne pas avoir sur soi un téléphone portable à l'école. Loi du 3 août 2018

Article 7: A 8 h2 0 les élèves montent dans leur classe calmement sans courir dans les escaliers.

Article 8: Dans les escaliers on ne court, on ne bouscule pas et on ne glisse pas sur les barrières,

Article 9 : Quand on se sent menacé il faut le dire très vite à un adulte ( notre enseignant, un autre enseignant
ou la directrice...).



3 - Le règlement intérieur de l'école

Dans chaque école de la Loire est élaboré un règlement intérieur qui s’inscrit dans ce règlement
départemental. Le directeur veille au respect du règlement intérieur de l’école par tous les membres
de la communauté éducative.

Il précise :

- les horaires de l’école et les dispositions prises pour l’accueil et la remise des élèves aux
familles ou au périscolaire ;

- les modalités d’information des parents et l’organisation du dialogue entre les familles et
l’équipe pédagogique ;

- les règles d’hygiène et de sécurité, enseignées aux élèves ;

- l’organisation des activités pédagogiques complémentaires ;
- les mesures prises pour garantir le respect des règles de vie à l’école ;

- les conditions de mise en œuvre de l’interdiction d’utilisation des téléphones mobiles, et
notamment les modalités de confiscation de l’appareil en cas de non-respect de la règle
(Cf. circulaire n° 2018-114 du 26 septembre 2018).

Le règlement intérieur est porté à la connaissance de l’ensemble des membres de la communauté
éducative et est le premier vecteur d’un climat scolaire serein.

 A Saint Cyprien le 17 OCTOBRE 2024 signé et approuvé par :

La directrice du groupe scolaire « Les Magnolias »: Mme MELENCHON   

La municipalité : Mme Meunier Favier

pour les parents d’élèves : Mme BEGARD

2.5.2 Le règlement de la cour de récréation

En accord avec la municipalité un règlement pour les tempsd e récréation a été élaboré,
il  sera  donné à  la  connaissance  des  familles  en  septemebre  et  signé  par  l’équipe
enseignanate, l’élève et sa famille

https://www.education.gouv.fr/bo/2009/31/mene0915410c.htm
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